Rapport synthèse

 des appréciations de l’enseignement
  Nom de la candidate ou du candidat :                                                                                                                                                                                  

  Secteur :  
Date :                                                                                 

Légende
A : 
excellent



(3,6 - 4,0)

B : 
très bon



(3,1 - 3,5)

C :
satisfaisant


         (2,6 - 3,0)

D : 
amélioration nécessaire
(2,1 - 2,5)

E :
difficultés majeures

(≤ 2,0)

s.o. :
sans objet


I.  Variables contextuelles
	Session
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Sigle du cours évalué
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Type de cours : ob, obligatoire ; op, option ; 

ch, choix
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nouveauté du cours : n, nouveau  ;  a, ancien
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nombre d’étudiants
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Hétérogénéité : hét, hétérogène (multiprogramme) ;  hom, homogène (clientèle d’un seul programme)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


II.  Évaluation par les étudiantes et étudiants
Les questions 1 à 5 correspondent aux questions d’auto-évaluation de l’étudiante et de l’étudiant.
	Session
	Nos des

énoncés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	moyenne

	Sigle du cours évalué
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Les éléments du plan de cours ont été clairement expliqués
	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La correspondance entre le plan de cours 
et la matière enseignée
	7 et 8
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité du matériel didactique utilisé
	9
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Les méthodes pédagogiques utilisées facilitent la compréhension
	10-12
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’habilité à transmettre des connaissances (incluant la qualité de la langue parlée et écrite)
	13-16, 19
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’habilité à stimuler intellectuellement et à encadrer les étudiantes et étudiants
	17 et 18
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité de l’évaluation des apprentissages
	20 et 21
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité de la rétroaction et les délais pour la correction
	22 et 23
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La disponibilité envers les étudiantes et étudiants
	24
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La relation professionnelle avec les étudiantes et étudiants
	25
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’appréciation générale de l’enseignement
	26
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


III.  Auto-évaluation de l’enseignement
Les questions 1 à 5 correspondent aux questions d’auto-évaluation de l’étudiante et de l’étudiant.

	Session
	Nos des

énoncés
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	moyenne

	Sigle du cours évalué
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Les éléments du plan de cours ont été clairement expliqués
	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La correspondance entre le plan de cours 
et la matière enseignée
	7 et 8
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité du matériel didactique utilisé
	9
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Les méthodes pédagogiques utilisées facilitent la compréhension
	10-12
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’habilité à transmettre des connaissances (incluant la qualité de la langue parlée et écrite)
	13-16, 19
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’habilité à stimuler intellectuellement et à encadrer les étudiantes et étudiants
	17 et 18
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité de l’évaluation des apprentissages
	20 et 21
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La qualité de la rétroaction et les délais pour la correction
	22 et 23
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La disponibilité envers les étudiantes et étudiants
	24
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	La relation professionnelle avec les étudiantes et étudiants
	25
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	L’appréciation générale de l’enseignement
	26
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


IV.  Évaluation de la tâche d’enseignement par l'assemblée de secteur
  Secteur :                                                         Date :                                       
  Nom de la professeure ou du professeur évalué:      
	1. Objets essentiels† 
	D’accord
	En désaccord

	1.1. La professeure ou le professeur a participé de façon satisfaisante, comme membre du secteur, aux différents comités pédagogiques (UARD, comité de programmes, évaluation de programmes/accréditations, comités sectoriels, etc.) et aux activités sectorielles qui se rattachent à l’enseignement. (A‐b 1 de la convention collective 2019-2023)
	
	

	1.2. Énoncés relatifs au plan de cours. Les éléments suivants sont présents au plan de cours :  (A‐a 1 de la convention collective 2019-2023 et règlement universitaire 8.12 du répertoire universitaire de l’Université de Moncton)
	
	

	1.2.1. La description du cours telle qu’elle parait au Répertoire ;
	
	

	1.2.2.  Le contenu et les thèmes étudiés ;
	
	

	1.2.3. Les objectifs d’apprentissage généraux approuvés par le Comité des programmes et les objectifs spécifiques ;
	
	

	1.2.4. Le ou les manuel(s) obligatoire(s) ou recommandé(s) ;
	
	

	1.2.5. La liste des lectures obligatoires ou complémentaires et la bibliographie ;
	
	

	1.2.6. Les modalités, la nature, les critères et la pondération des évaluations ;
	
	

	1.2.7. Le barème de notation ;
	
	

	1.2.8. Les coordonnées et la disponibilité de consultation de la professeure ou du professeur ;
	
	

	1.2.9. Un rappel du règlement 10.9.3 sur la fraude ;
	
	

	1.2.10. Un rappel de l’offre de mesures d’adaptation pour les étudiantes et les étudiants ayant un handicap ;
	
	

	1.2.11. Les normes linguistiques de l’Université ou les normes linguistiques plus exigeantes, le cas échéant.
	
	


	2. Objet complémentaire† (A‐a 12 de la convention collective 2019-2023)
	D’accord
	En désaccord
	Objet non évalué

	2.1 La professeure ou le professeur a montré ses capacités à renouveler et à adapter son enseignement en fonction de l'évolution du domaine d'enseignement.
	
	
	


	1. Objet complémentaire† non lié à la tâche d’enseignement
	D’accord
	En désaccord
	Objet non évalué

	1.1.  La professeure ou le professeur a assumé de façon satisfaisante ses engagements en tant que chef du secteur ou responsable d'activités visant les étudiantes et les étudiants (stages, organisation des sports intra-universitaires ou interuniversitaire, entraînement d'équipes sportives, voyages éducatifs, etc.)
	
	
	


Commentaires :

† : Les objets essentiels et complémentaires sont définis au point A-d 1 de l’annexe B de la convention collective 2019-2023.

  Signature de la ou du chef de secteur :                                                                                                          Date :                                                                                   

  Signature de la candidate ou du candidat :                                                                                                    Date :                                                                    
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